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Objet : Newsflash 2008/01 – Produits d’origine animale pour la consommation 
humaine 
 

 
 
 
Nouvelle-Zélande 
 
 
 
 
L’instruction RI.NZ.01 du 01/08 et le certificat de salubrité pour les produits à base 
de lait traité thermiquement pour la consommation humaine vers la Nouvelle-
Zélande mentionnant le code EX.VTP.NZ.01.01 sont ajoutés. 
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Notre mission est de veiller
à la sécurité de la chaîne

alimentaire et à la qualité de
nos aliments, afin de protéger

la santé des hommes,
des animaux et des plantes.
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